
Le 16 avril 2026, à Angers, notre filière a franchi une nouvelle étape stratégique majeure. Devant Madame
la Ministre Annie Genevard et l'ensemble des acteurs réunis pour l'Assemblée Générale d'ANVOL, la
démarche volontaire de responsabilité sociétale a été officiellement lancée sous son nom définitif :
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“Cap Volailles Françaises 2035
Ensemble pour une filière durable et responsable”

Un nom choisi collectivement, à l'issue d'ateliers en Commission RSO, d'un sondage en ligne ayant recueilli
plus de 100 contributions, et validé en Conférence des présidents le 15 avril. Il incarne l'ambition d'une filière
engagée sur une trajectoire claire, mesurable et partagée jusqu'en 2035.

Le contenu de la démarche présenté en détail

Dominique Grasset (Président du CIPC et de la Commission RSO),
Patrick Pageard (Président du CIDEF et Trésorier d'ANVOL) et Benoît
Drouin (Président du SYNALAF et Secrétaire général d'ANVOL) ont
présenté le cœur de la démarche devant l'assemblée.

Ils ont rappelé trois points essentiels :

Les quatre piliers de Cap Volailles Françaises 2035 :

La continuité avec le Pacte Ambition 2025 : engagé depuis 2020, ce premier pacte a démontré la
capacité collective de la filière à progresser — certains objectifs ayant même été dépassés,
notamment sur l'accès à la lumière naturelle et la réduction des antibiotiques. Ses actions seront
intégrées et amplifiées dans Cap Volailles Françaises.
Le caractère collectif et volontaire : la démarche a été construite à partir d'un dialogue approfondi
avec l'ensemble des acteurs de la filière — professionnels comme parties prenantes externes — et
chacun contribue aux engagements retenus.
Une structure claire en 4 piliers et 10 engagements : le socle commun des actions collectives et
individuelles à horizon 2035.

Des indicateurs partagés sont en cours de finalisation pour mesurer les progrès (installation d'éleveurs,
nombre de projets de poulaillers construits et bloqués, déploiement de CAP'2ER®, conditions d'élevage…).
Une gouvernance dédiée pilotera cette dynamique et fixera les objectifs associés.

GARANTIR UNE PRODUCTION FRANÇAISE SAINE, SÛRE ET ACCESSIBLE,
TOUT EN RENFORÇANT LE DIALOGUE AVEC LA SOCIÉTÉ.

CHANGEMENT CLIMATIQUE ET
PROTECTION DES RESSOURCES

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE
ANIMAL

SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE :
DES PRODUITS SAINS ET SÛRS

ATTRACTIVITÉ DES
MÉTIERS

RENOUVELER LES GÉNÉRATIONS, ACCOMPAGNER LES ÉLEVEURS ET
SÉCURISER LES RELATIONS DANS LA FILIÈRE.

RÉDUIRE L’EMPREINTE CARBONE ET PRÉSERVER LES RESSOURCES
NATURELLES.

RENFORCER LA BIOSÉCURITÉ ET AMÉLIORER LES PRATIQUES D’ÉLEVAGE.



Une table ronde animée par Blandine Laffargue a réuni quatre acteurs engagés — internes et externes à la
filière — pour partager leurs regards sur les enjeux de cette démarche.

« Le coût de l'immobilisme est supérieur à celui de l'engagement RSE. »
Sébastien Prin, Directeur de la Fédération du Crédit Mutuel Agricole et Rural

Christelle Forzy (Maïsadour) a rappelé que, dans le cadre d'Ambition 2030, Maïsadour suit déjà des
indicateurs depuis 2020. Elle a insisté sur l'importance de progresser collectivement : améliorer les outils
existants et diffuser, à l'échelle nationale, les bonnes pratiques déjà en place.

Hélène Bombart (Présidente d'Afivol et éleveuse) a mis en avant le besoin, pour les interprofessions
régionales, de disposer d'un cadre national clair donnant une direction commune. Elle a également plaidé
pour accélérer le déploiement d'outils comme CAP'2ER® et pour renforcer l'attractivité de la filière grâce
à une démarche collective visible.

Isabelle Herman (Directrice générale de KFC France) a rappelé les engagements de KFC France en
matière d'origine — 100 % des Wings issus de filières françaises — tout en soulignant la complexité
croissante de les maintenir dans un contexte économique exigeant. Pour elle, Cap Volailles Françaises
apporte précisément la vision et la trajectoire partagées dont les entreprises ont besoin pour tenir leurs
propres engagements.
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Table ronde : ce que les parties prenantes en disent

Prochaines étapes : ce qui vous concerne
La dynamique est lancée. Voici les chantiers prioritaires des prochains mois :

Été 2026 – Finalisation des indicateurs : les indicateurs de suivi à horizon 2035 seront arrêtés et
partagés avec l'ensemble du réseau.
Automne 2026 – Définition des objectifs : les cibles à horizon 2035 et les étapes intermédiaires de
suivi seront fixées collectivement.
En continu – Déploiement des plans d'actions thématiques : chaque pilier donnera lieu à des actions
concrètes impliquant les différents maillons de la filière.
En continu – Dialogue avec les parties prenantes : les échanges se poursuivront pour enrichir les
travaux et assurer une mobilisation collective dans la durée.

Vous êtes acteur de cette démarche
Cap Volailles Françaises 2035 n'a de sens que si chacun d'entre nous s'en empare. N'hésitez pas à relayer
cette démarche auprès de vos équipes et partenaires, à participer aux prochains groupes de travail, et à
faire remonter vos questions ou contributions.
Un grand merci à toutes les personnes mobilisées dans la construction de cette démarche : contributions
aux commissions RSO, participation aux questionnaires, entretiens, ateliers régionaux… Ce travail collectif
est le socle commun des actions à venir.

Contact RSO ANVOL : Guillaume MALECKI - guillaume.malecki@interpro-anvol.fr
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